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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l'immeuble Inscrit, sans avoir, 
quatre mois auparavant, avisé le 
Conservateur Régional des 
Monuments Historiques.
Consultation de l'Architecte des 
Bâtiments de France pour tous 
travaux soumis à permis (construire, 
démolir, aménager ou déclaration 
préalable) sur les immeubles inscrits. 
Sauf mention contraire (ex AVAP) : 
Tous travaux susceptibles de modifier 
les abords du monument dans un 
rayon de 500m, doivent être soumis à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France.  Ce périmètre ne s'applique 
qu'à la protection de l'environnement 
des édifices. 
Dans le cas de jardins, parcs, 
carrières, inscrits (lesquels ne 
génèrent pas de périmètre de 
protection), et ne comportant aucune 
construction, alors seuls les travaux 
effectués sur les parcelles protégées 
nécessitent l'accord de la direction 
régionale des affaires culturelles.

Culture      D.R.A.C. - STAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Abords de M.H.I. en l'Eglise 
paroissiale sise sur la commune de 
FAUCIGNY instituant un Rayon de 
protection 500 m

Arrêté Ministériel n° 
SGAR 01/251 du 
30/8/2001
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l'immeuble Inscrit, sans avoir, 
quatre mois auparavant, avisé le 
Conservateur Régional des 
Monuments Historiques.
Consultation de l'Architecte des 
Bâtiments de France pour tous 
travaux soumis à permis (construire, 
démolir, aménager ou déclaration 
préalable) sur les immeubles inscrits. 
Sauf mention contraire (ex AVAP) : 
Tous travaux susceptibles de modifier 
les abords du monument dans un 
rayon de 500m, doivent être soumis à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France.  Ce périmètre ne s'applique 
qu'à la protection de l'environnement 
des édifices. 
Dans le cas de jardins, parcs, 
carrières, inscrits (lesquels ne 
génèrent pas de périmètre de 
protection), et ne comportant aucune 
construction, alors seuls les travaux 
effectués sur les parcelles protégées 
nécessitent l'accord de la direction 
régionale des affaires culturelles.

Culture      D.R.A.C. - STAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Ensemble des bâtiments 
constituant le Château Comtal  dit 
château "des Ducs du Faucigny".

Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
03.11.1987
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l'immeuble Inscrit, sans avoir, 
quatre mois auparavant, avisé le 
Conservateur Régional des 
Monuments Historiques.
Consultation de l'Architecte des 
Bâtiments de France pour tous 
travaux soumis à permis (construire, 
démolir, aménager ou déclaration 
préalable) sur les immeubles inscrits. 
Sauf mention contraire (ex AVAP) : 
Tous travaux susceptibles de modifier 
les abords du monument dans un 
rayon de 500m, doivent être soumis à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France.  Ce périmètre ne s'applique 
qu'à la protection de l'environnement 
des édifices. 
Dans le cas de jardins, parcs, 
carrières, inscrits (lesquels ne 
génèrent pas de périmètre de 
protection), et ne comportant aucune 
construction, alors seuls les travaux 
effectués sur les parcelles protégées 
nécessitent l'accord de la direction 
régionale des affaires culturelles.

Culture      D.R.A.C. - STAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Colonne de Charles-Félix               

Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
09.08.1942
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l'immeuble Inscrit, sans avoir, 
quatre mois auparavant, avisé le 
Conservateur Régional des 
Monuments Historiques.
Consultation de l'Architecte des 
Bâtiments de France pour tous 
travaux soumis à permis (construire, 
démolir, aménager ou déclaration 
préalable) sur les immeubles inscrits. 
Sauf mention contraire (ex AVAP) : 
Tous travaux susceptibles de modifier 
les abords du monument dans un 
rayon de 500m, doivent être soumis à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France.  Ce périmètre ne s'applique 
qu'à la protection de l'environnement 
des édifices. 
Dans le cas de jardins, parcs, 
carrières, inscrits (lesquels ne 
génèrent pas de périmètre de 
protection), et ne comportant aucune 
construction, alors seuls les travaux 
effectués sur les parcelles protégées 
nécessitent l'accord de la direction 
régionale des affaires culturelles.

Culture      D.R.A.C. - STAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Fontaine au centre de la Place du 
Parquet dite place de l'Hôtel de Ville

Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
16.11.1942

AC2 
Inscrits

PROTECTION DES SITES INSCRITS Obligation de ne pas procéder à des 
travaux, sans avoir avisé, quatre mois 
auparavant, l'autorité compétente 
(A.B.F.) de cette intention.

Ecologie et 
développement 
durable

DREAL Articles L.630-1 du 
Code du Patrimoine ; 
Articles L.341-1à 22 
du Code de 
l'Environnement

Inscrit sur l'inventaire des Sites 
dont la conservation présente un 
intérêt général : la Place du 
Parquet  dite "Place de l'Hôtel de 
Ville"  y compris la fontaine, les 
arbres s'y trouvant, les façades, 
arcades et toitures des maisons à 
arcades qui la bordent.

Site Inscrit par arrêté 
ministériel du 
29.02.1944
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

Ar6 OUVRAGES MILITAIRES 
TERRESTRES : Servitude relative 
aux champs de tir.

Interdiction de stationner et d'accéder 
à sa propriété pendant l'exercice de 
tir. Constructions soumises au régime 
d'interdiction qui grève l'ensemble de 
la zone dangereuse.

Défense      Terre      Article L2161-1 et 
L.5114-1 à 3 du code 
de la défense

Champ de tir de BOUVERAT 740 
002 01

Décision n°1783 du 
23/03/1994

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Forages de "  Vorziers de Dessy "

Arrêté préfectoral N° 
251-2009 DU 
30/07/2009

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux des captages 
de "Tivant", "Bragades", 
"Mériguets", "Saint-Etienne", 
"l'Epargny", du "Feu", des 
Croches", de "Thuet" situés sur 
Bonneville.

Arrêté Préfectoral n° 
160-2007 du 2 mai 
2007

6 / 12



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL11 SERVITUDES RELATIVES AUX 
INTERDICTIONS D'ACCÈS 
GREVANT LES PROPRIÉTÉS
LIMITROPHES DES AUTOROUTES, 
ROUTES EXPRESS ET 
DÉVIATIONS D'AGGLOMÉRATION

Les propriétés riveraines des 
autoroutes, des routes express et des 
déviations d'agglomération n'ont pas 
d'accès direct
à ces dernières. Concernant les 
routes express et les déviations 
d'agglomération, aucun accès ne peut 
être créé ou
modifié par les riverains, mais les 
interdictions applicables aux accès 
existants ne peuvent entrer en vigueur 
qu'après
le rétablissement de la desserte des 
parcelles intéressées.

MEEDDTL, conseil 
départemental, 
communes ou 
concessionnaires.

DREAL ou autres, 
selon le type de route

articles L. 122-2, 
L.151-3, L.152-1 et 
L.152-2 du Code de la 
voirie routière.

Rocade de Bonneville (entre les 
routes nationales 203 et 205) dite 
Avenue Charles de Gaulle             

Arrêtés préfectoraux 
n° DDE 87.297 du 
05.05.1987 n° DDE 
92.234 du 28.04.1992
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL3 
marchep

Servitude de marchepied et de halage Interdiction de planter des arbres ni 
de clore par haies ou autrement qu'à 
une distance de 3,25 mètres. Les 
propriétés sont grevées sur chaque 
rive de cette dernière servitude de 
3,25 mètres, dite servitude de 
marchepied.
Tout propriétaire, locataire, fermier ou 
titulaire d'un droit réel, riverain d'un 
cours d'eau ou d'un lac domanial est 
tenu de laisser les terrains grevés de 
cette servitude de marchepied à 
l'usage du gestionnaire de ce cours 
d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et 
des piétons.  
Les propriétaires riverains des cours 
d'eau domaniaux sont tenus, dans 
l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de 
halage ou d'exploitation, de laisser le 
long des bords desdits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il 
en est besoin, un espace de 7,80 
mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite 
servitude de halage.
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se 
clore par haies ou autrement qu'à une 
distance de 9,75 mètres sur les bords 
où il existe un chemin de halage ou 
d'exploitation.

Ministère de 
l'Ecologie, du 
Développement 
durables, des 
transports et du 
logement

DDT Articles L.2131-1 à 
L.2131-6 du Code 
général de la propriété 
des personnes 
publiques

Bord de l'Arve               
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 GAZ : Servitudes relatives aux 
canalisations de distribution et de 
transport de gaz.

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs des 
bandes de servitude s'abstiennent de 
tout fait de nature à nuire à la 
construction, l'exploitation et la 
maintenance des canalisations 
concernées. Dans la bande étroite, ils 
ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils 
s'abstiennent de toute pratique 
culturale dépassant 0,60m de 
profondeur et de toute plantation 
d'arbres ou d'arbustes.
Les terrains sont grevés d'une 
servitude de passage des agents pour 
l'exécution des travaux de 
construction, maintenance et 
exploitation de la canalisation. Toute 
personne qui prévoit des travaux à 
proximité d'une canalisation de 
transport, consulte le guichet unique 
(téléservice www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) et remplit les 
obligations règlementaires de 
Déclaration préalable de Travaux (DT) 
et de Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) 
auprès des exploitants concernés et 
réalise les travaux dans des 
conditions assurant la sécurité de la 
canalisation et des personnes.

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

GRTgaz - ERTTET - 
33 Rue Petrequin BP 
6407- 69413 LYON 
cedex 06

Article L433-1 du 
Code de l'Énergie;  
Articles L.555-27 à 
28  et R.555-20 et 
suivants du Code de 
l'Environnement

Canalisation de gaz haute-pression 
Bonneville-Scionzier 
Diamètre 250mm , PMS 67,7 bar 
(code 4971).
Bande de servitude de 4 m de 
largeur (3 m à droite et 1 m à 
gauche de l’axe de la canalisation 
en allant de Bonneville à Scionzier).
Zones d’effets létaux : ELS  50 m, 
PEL 75 m, IRE 100 m

Arrêtés Ministériel du 
16.09.1986 (JO 
25/09/1986) et du 
22/07/1987 (JO 
11/08/1987)
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

- Ligne aérienne 225 kV CORNIER - 
PRESSY 1
- Ligne  aérienne 63 kV 
BONNEVILLE - LE GIFFRE - 
PRESSY 1 
- Ligne  aérienne 63 kV 
BONNEVILLE - CONRIER 1
- Ligne aérienne 63 kV CORNIER - 
SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY - 
VOUGY 1
- Poste 63kV de BONNEVILLE

- DUP du 24/07/1989
- Mise en service 
14/06/1991
- DUP du 17/12/1975

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Départ MT Cote d'Hyot - Saint-Jean 
de Tholome              

Arrêté Préfectoral n° 
92/1788 du 3.11.1992
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PM1 Servitude relevant du Plan de 
Prévention des risques Naturels 
prévisibles

Interdiction de construire dans les 
zones rouges (risques élevés) -  
Autorisations de construire sous 
réserve du réglement du P.P.R. dans 
les zones bleues (risques modérés).

Ecologie DDT Article L.562-1 et 
suivants du Code de 
l'Environnement

Plan de Prévention du Risque 
naturel prévisible inondation

Arrêté Préfectoral n° 
DDAF-RTM 01/18 du 
19/11/2001

PT1 TELECOMMUNICATIONS : Servitude 
de protection des centres de réception 
radioélectrique contre les 
perturbations électromagnétiques.

Interdiction de produire ou de 
propager des perturbations en se 
plaçant dans la gamme d'ondes 
reçues par le centre et présentant 
pour les appareils qui s'y trouvent un 
degré de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec l'exploitation de cette 
station. Interdiction de mettre en 
service du matériel susceptible de 
perturber les réceptions 
radioélectriques du centre.

Premier Ministre 
Postes et 
Télécommunications   
 

 Direction Générale 
des 
Télécommunications

Articles R.27 à R.31 
et L.57 à L.62 du 
Code des Postes et 
des Communications 
Électroniques

Centre radioélectrique de 
Bonneville-St Pierre en Faucigny 
sis sur la commune de St Pierre en 
F. mais ayant un rayon de la zone 
de protection impacte Bonneville

Décret ministériel du 
05/07/1968

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications   
  

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble souterrain F 008/04               

Arrêté Ministériel  n° 
90/1579 du 29.11.1990
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Chemins de Fer.

Interdiction d'édifier aucune 
construction autre qu'un mur de 
clôture dans une distance de 2 m. 
Obligation pour les riverains de 
supporter les servitudes résultant d'un 
plan de dégagement. Voir FICHE T1.

Transports      S.N.C.F.      Loi du 15/07/1845 et 
Article L. 114-6 du 
Code de la Voirie 
Routière

Ligne Ferroviaire 895 000 La Roche 
S/F. - St Gervais les Bains le Fayet.
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